
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
3 

02
3 

02
2

A
1

TEPZZ¥Z ¥Z  A_T
(11) EP 3 023 022 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
25.05.2016 Bulletin 2016/21

(21) Numéro de dépôt: 15003315.7

(22) Date de dépôt: 20.11.2015

(51) Int Cl.:
A43B 5/04 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
MA MD

(30) Priorité: 24.11.2014 FR 1402635

(71) Demandeur: Salomon S.A.S.
74370 Metz-Tessy (FR)

(72) Inventeur: Chaigne, Jérôme
74540 Gruffy (FR)

(54) PLAQUE D’ACCOUPLEMENT POUR CHAUSSURE DE SKI

(57) Chaussure (1) de sport de montagne tel que ski
alpin, ski de randonnée ou alpinisme comportant une se-
melle (3) et une tige (2), ladite semelle (3) comportant,
au moins dans sa partie talon (31), une paroi latérale et
un épaulement définissant une surface sensiblement
plane et sensiblement perpendiculaire à ladite paroi la-
térale, un insert (5) dont une portion inférieure (54) est

placée contre la paroi latérale de la semelle, et comprend
au moins une encoche (51) prévue pour coopérer avec
un élément d’un dispositif de fixation de la chaussure sur
une planche de glisse. Ledit insert (5) comprend une por-
tion supérieure (52) comportant une zone d’ancrage pla-
cée au dessus de l’épaulement.
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Description

[0001] La présente invention concerne une chaussure
de sport de montagne, notamment une chaussure de ski
de randonnée.
[0002] Pour la pratique du ski de randonnée, il est con-
nu de fixer chaque chaussure sur un ski. Cette fixation
qui doit être amovible est réalisée par la coopération d’un
dispositif de fixation avec la semelle de la chaussure.
[0003] Dans le document EP 199 098, des moyens de
coopération sont ménagés dans la semelle à l’avant et
à l’arrière de celle-ci. A l’arrière, ces moyens consistent
en une plaque d’accouplement vissée sur la tranche de
la semelle. Cette plaque comporte deux encoches, cha-
cune d’elles étant prévue pour coopérer avec des tiges
métalliques saillantes faisant partie de la butée arrière
des moyens de fixation.
[0004] Les tiges métalliques sont retenues dans les
encoches et c’est ce qui assure la retenue arrière de la
chaussure. D’autre part, pour pouvoir enclencher la fixa-
tion, il est nécessaire que les tiges puissent glisser sur
des surfaces de came ménagées sur la plaque, de façon
à s’écarter l’une de l’autre. La plaque est également mé-
tallique pour résister à l’usure et afin d’assurer une sé-
curité optimale pour l’utilisateur. Cette plaque est fixée
par des vis dans la semelle. Pour que la fixation par vis
soit de bonne tenue, il est nécessaire que la semelle soit
constituée d’une portion relativement massive.
[0005] Une telle construction présente néanmoins de
nombreux inconvénients.
[0006] Tout d’abord le vissage dans la matière ne met
pas à l’abri du foirage. Ensuite cette solution rend néces-
saire la présence d’une masse importante de matière
dans la partie talon de la semelle, cette masse de matière
contribue à rendre la semelle rigide, lourde et peu con-
fortable.
[0007] L’objectif de l’invention est de fournir une chaus-
sure de sport de montagne équipée d’une plaque d’ac-
couplement placée à l’arrière de la semelle et prévu pour
coopérer avec des moyens de fixation de la chaussure
sur un ski. La chaussure de l’invention doit être légère,
confortable et permettre un remplacement aisé de la pla-
que d’accouplement.
[0008] L’objectif de l’invention est également de fournir
une plaque d’accouplement à fixer à l’arrière d’un chaus-
sure de sport de montagne dont la fixation est optimisée,
notamment parce qu’elle ne nécessite pas d’être fixée
dans la semelle.
[0009] L’objectif de l’invention est atteint par la fourni-
ture d’une chaussure de sport de montagne tel que ski
alpin, ski de randonnée ou alpinisme comportant une se-
melle et une tige, ladite semelle comportant, au moins
dans sa partie talon, une paroi latérale et un épaulement
définissant une surface sensiblement plane et sensible-
ment perpendiculaire à ladite paroi latérale, une plaque
d’accouplement dont une portion inférieure est placée
contre la paroi latérale de la semelle, et comprend au
moins une encoche prévue pour coopérer avec un élé-

ment d’un dispositif de fixation de la chaussure sur une
planche de glisse, ladite plaque d’accouplement com-
prenant une portion supérieure qui comporte une zone
d’ancrage placée au dessus de l’épaulement.
[0010] L’objectif de l’invention est également atteint
par la fourniture d’une chaussure qui outre les caracté-
ristiques listées dans le paragraphe précédent comprend
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes dans
n’importe quelle combinaison techniquement
acceptable :

- la semelle comprend une cavité,
- la semelle comprend un matériau amortissant placé

dans ladite cavité,
- la zone d’ancrage est placée au regard de la partie

basse de la tige,
- la plaque d’accouplement comprend deux encoches

prévues pour coopérer avec un dispositif de fixation
et en ce que la plaque comprend une fente verticale
délimitant deux branches, chacune comportant une
encoche.

[0011] D’autre part, l’objectif de l’invention est atteint
par la fourniture d’une plaque d’accouplement pour
chaussure de sport de montagne’comportant une portion
inférieure dans laquelle est ménagée au moins une en-
coche prévue pour coopérer avec une fixation de chaus-
sure sur une planche de glisse caractérisée en ce que
qu’elle comporte en outre une portion intermédiaire qui
est sensiblement perpendiculaire à la portion inférieure
et une portion supérieure qui est sensiblement perpen-
diculaire à la portion intermédiaire, ladite portion inter-
médiaire étant placée entre la portion inférieure et la por-
tion supérieure. La portion supérieure comporte une zo-
ne d’ancrage qui coopère avec, au moins, un moyen de
fixation de la plaque sur la chaussure.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré, la zone
d’ancrage de la portion supérieure comprend deux ailes,
chacune comportant un orifice coopérant avec des
moyens de fixation de la plaque sur la chaussure.
[0013] La zone d’ancrage peut se trouver en regard de
la partie basse de la tige. Ainsi la semelle, elle-même,
peut être totalement exempte de moyens de fixation de
la plaque. Il est alors possible de ménager une ou plu-
sieurs cavités dans la semelle afin de l’assouplir. On peut
également combler cette ou ces cavités avec des maté-
riaux amortissants.
[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description ci-dessous et du dessin joint dans lequel :

- la figure 1 est une vue de côté d’une chaussure de
ski de randonnée selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective arrière partielle
de la chaussure de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe partielle de la chaus-
sure de la figure 1,

- la figure 4 est une vue de côté d’un deuxième mode
de réalisation de l’invention,
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- la figure 5 est une vue en perspective d’un troisième
mode de réalisation de l’invention.

[0015] La figure 1 décrit en vue de côté, une chaussure
1 pour la pratique du ski de randonnée. De manière con-
nue, elle comprend une tige 2 et une semelle 3. La se-
melle se définit comme la partie de la chaussure qui se
place sous la plante du pied de l’utilisateur, tandis que
la tige est la partie de la chaussure qui enveloppe tout le
reste du pied à l’exception de la plante. La tige 2 est
composée de plusieurs éléments tel qu’un bas de coque
21, un collier 22 et des moyens de fermeture 23. La se-
melle 3 présente des débords, notamment à l’avant et à
l’arrière de la chaussure. Comme on peut le voir à la
figure 1, les débords avant et arrière ont pour conséquen-
ce que la semelle se prolonge légèrement, vers l’avant
et vers l’arrière, au-delà de la tige de la chaussure et que
sont ainsi constitués des épaulements avant et arrière.
[0016] La partie talon 31 de la semelle 3 comprend
notamment une paroi latérale 311 et un épaulement dé-
finissant une surface sensiblement plane, sensiblement
perpendiculaire à la paroi latérale.
[0017] Une ou plusieurs encoches 34 dont la fonction
est de recevoir les éléments mobiles saillants d’un dis-
positif de fixation d’une chaussure de ski sur une planche
de glisse débouchent dans la partie arrière de la paroi
latérale.
[0018] La chaussure 1 est prévue pour être retenue
sur un ski par des moyens de fixation. Ces moyens de
fixation coopèrent avec l’avant de la chaussure par l’in-
termédiaire d’une butée avant (non représentée) et avec
l’arrière de la chaussure par l’intermédiaire d’une talon-
nière.
[0019] La chaussure prévue pour être utilisée avec dif-
férentes sorte de fixation de ski. Dans une première sorte
de fixation, butée avant et talonnière comportent des mâ-
choires qui en prenant appui sur les épaulements avant
et arrière mentionnés ci-dessus, retiennent la chaussure.
Dans une deuxième sorte de fixation (cf, EP 199 098),
butée avant et talonnière arrière comprennent des élé-
ments en saillie qui pénètrent dans des orifices de la
semelle.
[0020] Une talonnière 4 de cette deuxième sorte est
visible à la figure 3. Elle comprend deux tiges métalliques
41 qui font saillie depuis le corps principal 42 de la talon-
nière. Ces tiges 41 sont reçues dans deux encoches 51
ménagées dans la plaque 5.
[0021] La plaque d’accouplement 5 comprend une por-
tion inférieure 54, une portion supérieure 52 et une por-
tion intermédiaire 55 placée entre les portions supérieure
et inférieure. La portion inférieure 52 est incurvée de fa-
çon à suivre le contour de la partie arrière de la paroi
latérale de la semelle de la chaussure. Elle est sensible-
ment orientée selon une direction verticale. La portion
intermédiaire est adjacente et sensiblement perpendicu-
laire à la portion inférieure. C’est une surface plane orien-
tée sensiblement horizontalement. La portion supérieure
52 est adjacente et sensiblement perpendiculaire à la

portion intermédiaire 53. Elle est principalement orientée
verticalement et a une forme incurvée.
[0022] La portion supérieure 52 comprend une zone
d’ancrage de la plaque sur la chaussure. Deux moyens
de fixation 53 sont utilisés pour fixer la plaque sur la
chaussure. Les moyens de fixation coopèrent avec des
orifices ménagés dans la portion supérieure. Les deux
moyens de fixation sont placés au regards de la partie
basse de la tige de la chaussure. Dans cette zone la
coque n’est pas massive comme cela peut être le cas
dans la semelle et Il est donc possible d’utiliser des
moyens de fixation traversant. Dans le cas d’espèce, ces
moyens de fixation sont deux rivets.
[0023] La zone d’ancrage 523 comprend deux ailes
521, 522 s’étendant latéralement de part et d’autre du
plan médian de la chaussure. Chacune des ailes est per-
cée d’un orifice. La présence de ces deux ailes donne
une meilleure stabilité au placage de la portion supérieu-
re sur la partie basse de la tige. De plus comme, les deux
moyens de fixations sont placés aux extrémités des ailes,
on bénéficie d’un ancrage plus solide.
[0024] La fixation par rivet de la plaque est plus légère
et moins couteuse qu’une fixation par vis auto-foreuse.
Bien entendu, d’autres moyens de fixation, tels que
vis/écrou, sont également possible dans le cadre de l’in-
vention.
[0025] La portion inférieure 54 est plaquée contre la
paroi latérale arrière de la semelle à proximité des orifices
34 ménagés dans la semelle.
[0026] La portion intermédiaire 55 est horizontale et
sensiblement affleurante avec l’épaulement arrière 35
de la semelle Elle assure une protection et une meilleure
résistance de la semelle lorsque la chaussure est utilisée
avec une talonnière à mâchoires.
[0027] Dans une première variante non représentée
du premier mode de réalisation, la zone d’ancrage pré-
vue dans la portion supérieure 52 coopère avec un uni-
que moyen de fixation.
[0028] Dans une deuxième variante non représentée
du premier mode de réalisation, une deuxième zone
d’ancrage de la plaque est prévue au niveau de la portion
inférieure 54.
[0029] La figure 4 décrit en vue de côté une chaussure
selon une autre variante du premier mode de réalisation
de l’invention.
[0030] Dans cette variante la plaque 5 est identique à
celui décrit ci-dessus, le reste de la chaussure l’est éga-
lement à l’exception de la partie talon 31 de la semelle
3 qui comprend une cavité 32 qui la traverse transversa-
lement de part en part. La cavité est ouverte latéralement,
mais également en direction de l’arrière de la chaussure
si bien que la partie talon de la semelle comprend alors
une lame supérieure 321 et une lame inférieure 322.
Etant donné que, dans le cadre de l’invention, il n’est pas
nécessaire de fixer la plaque au niveau de la semelle,
l’ouverture de la semelle vers l’arrière de la chaussure,
ne gêne en rien la mise en place de celui-ci. Les deux
lames sont séparées l’une de l’autre, au niveau de l’ar-
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rière de la chaussure. Elles peuvent se rapprocher sous
l’effet des efforts générés au cours de la marche, lorsque
le talon vient se poser au sol. La partie talon de la semelle
fonctionne alors comme un ressort.
[0031] Cette cavité donne à la semelle une souplesse
accrue par rapport à la semelle de la chaussure de la
première variante et encore par rapport aux semelles
des chaussure de l’art antérieur, lesquelles impose
d’avoir une partie talon faite d’un bloc massive de matière
pour pouvoir y fixer la plaque.
[0032] Dans une variante non représentée, la cavité
est uniquement débouchante sur les côtés, mais pas vers
l’arrière. L’effet ressort est alors moindre que dans la
configuration décrite plus haut. Cette variante pourra
convenir dans la mesure où le matériau de la semelle
est relativement plus souple.
[0033] Dans une autre variante non représentée, l’uni-
que cavité traversante est remplacée par deux cavités
qui débouches chacune d’un côté de la partie talon de
la semelle et qui sont séparées l’une de l’autre par une
nervure centrale verticale.
[0034] Dans d’autres variantes non représentées, la
ou les cavités sont comblées par une matière amortis-
sante.
[0035] La figure 5 décrit un deuxième mode de réali-
sation de l’invention. La chaussure, sensiblement iden-
tique à celle de premier mode de réalisation de l’invention
ne sera nouvellement décrite pour ce deuxième mode
de réalisation. La plaque 5 du deuxième mode de réali-
sation de l’invention est allégé par la présence d’une fen-
te verticale 56 qui y est ménagée. Cette fente 56 sépare
la portion inférieure 54 en deux branches 57, chacune
d’elle portant l’une des deux encoches 51.
[0036] La fente permet d’une part de diminuer le poids
de la plaque métallique mais également de donner une
souplesse transversale aux deux branches 57, ce qui
facilite l’enclenchement des tiges métalliques de la ta-
lonnière.
[0037] L’invention ne se limite pas aux quelques mo-
des de réalisation présentés ci-dessus à titre d’exemple.

Revendications

1. Chaussure (1) de sport de montagne tel que ski alpin,
ski de randonnée ou alpinisme comportant une se-
melle (3) et une tige (2), ladite semelle (3) compor-
tant, au moins dans sa partie talon (31), une paroi
latérale et un épaulement définissant une surface
sensiblement plane et sensiblement perpendiculaire
à ladite paroi latérale, une plaque (5) dont une portion
inférieure (54) est placée contre la paroi latérale de
la semelle, et comprend au moins une encoche (51)
prévue pour coopérer avec un élément d’un dispositif
de fixation de la chaussure sur une planche de glisse,
caractérisé en ce que ladite plaque (5) comprend
une portion supérieure (52) comportant une zone
d’ancrage placée au dessus de l’épaulement.

2. Chaussure (1) de sport de montagne selon la reven-
dication précédente, caractérisée en ce que la se-
melle (3) comprend une cavité (32).

3. Chaussure (1) de sport de montagne selon la reven-
dication précédente, caractérisée en ce que la ca-
vité (32) est débouchante vers l’arrière de la chaus-
sure.

4. Chaussure (1) de sport de montagne selon la reven-
dication précédente, caractérisée en ce que la se-
melle (3) comprend un matériau amortissant placé
dans ladite cavité (32).

5. Chaussure (1) de sport de montagne selon l’une des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la zone d’ancrage est placée au regard de la
partie basse de la tige (2).

6. Chaussure (1) de sport de montagne selon l’une des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la plaque (5) comprend deux encoches prévues
pour coopérer avec un dispositif de fixation et en ce
que la plaque (5) comprend une fente verticale (56)
délimitant deux branches (57), chacune comportant
une encoche (51).

7. Plaque d’accouplement (5) pour chaussure de sport
de montagne comportant une portion inférieure (54)
dans laquelle est ménagée au moins une encoche
(51) prévue pour coopérer avec une fixation de
chaussure sur une planche de glisse, caractérisée
en ce qu’elle comporte en outre une portion inter-
médiaire (55) qui est sensiblement perpendiculaire
à la portion inférieure (54) et une portion supérieure
(52) qui est sensiblement perpendiculaire à la portion
intermédiaire (54), ladite portion intermédiaire étant
placée entre la portion inférieure et la portion supé-
rieure, et en ce que ladite portion supérieure com-
porte une zone d’ancrage, et en ce que ladite zone
d’ancrage comporte au moins un orifice prévu pour
coopérer avec un moyen de fixation de la plaque sur
la chaussure

8. Plaque d’accouplement (5) selon la revendication 7,
caractérisée en ce que la zone d’ancrage com-
prend deux ailes, chacune des ailes étant équipée
de moyens prévus pour recevoir ou coopérer avec
des moyens de fixation.

5 6 



EP 3 023 022 A1

5



EP 3 023 022 A1

6



EP 3 023 022 A1

7



EP 3 023 022 A1

8



EP 3 023 022 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 023 022 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 023 022 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 199098 A [0003] [0019]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

